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munauté de biens, d’où soit bannie toute distinction de natio
nalités et qui ne reconnaisse ni l’autorité du père sur ses en
fants, ni celle du pouvoir public sur les citoyens, ni celle de 
Dieu sur la société humaine. Mises en pratique, ces théories 
doivent fatalement déclancher un régime de terreur inouïe, et 
aujourd’hui déjà une partie notable de l’Europe en fait la 
douloureuse expérience. Or, ce triste régime, nous voyons 
qu'on le veut étendre à d’autres peuples encore. Nous voyons 
l'audace de quelques exaltés soulever la populace et, par suite, 
de violentes émeutes se produire ici ou là.

Préoccupé tout le premier du cours que prennent les choses, 
nous avons saisi toute occasion de rappeler leur devoir aux 
enfants de l’Eglise, témoin notre récente lettre à l'évêque de 
Bergame et celle aux évêques de Vénétie. Dans le même sens, 
le souci de retenir , dans le devoir tous nos enfants, quelque 
nombreux et où qu’ils soient, qui gagnent leur vie du travail 
de leurs mains, et de les préserver de la contagion du socialis
me, ennemi mortel s’il en est de la doctrine chrétienne, nous a 
poussé à leur proposer avec instance, à eux surtout, saint 
Joseph comme modèle et patron spécial à imiter et à honorer.

| Saint Joseph, en effet, a passé sa vie dans le même genre 
[d’existence qu’eux-mêmes, et c’est pourquoi le Christ-Dieu,
| encore qu’il fût le fils unique du Père éternel, ji voulu être 

appelé le " fils du charpentier ”. Or, nous savons par quel 
ensemble de hautes vertus Joseph releva l’humilité de son 
foyer et de son état. Ce sont celles qu’on devait s’attendre à 
voir briller en celui qui fut l’époux de Marie Immaculée et le 

| père putatif du Seigneur Jésus.
En conséquence, que tous apprennent à l'école de saint 

I Joseph à ne considérer les biens éphémères du temps présent 
qu’à la lumière des 'biens stables de l’éternité, trouvant dans 
l'espérance des biens célestes une consolation aux souffrances 

[de la vie humaine, qu’ils s’exerceront à mériter par le sou-
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